
454 FRANÇOIS-PAUL DE NEUFVTLLE. 

Il en est parfois des querelles des grands comme de celles 
des vilains; le maréchal fut rappelé, et le 5 mai 1724, Fran
çois-Paul rendit une ordonnance dans laquelle on lit : « Etant 
obligé de quitter notre diocèse pendant quelque temps pour 
des affaires importantes, et ne voulant pas perdre de vue un 
troupeau qui nous est si cher Nous ordonnons par ces pré
sentes, Qu'aucune approbation pour confesser, tant pour les 
Prêtres Séculiers que pour les Réguliers, ne soit donnée que 
dans notre Conseil qui se tiendra tous les vendredys, à trois 
heures après-midy, dans notre Palais déclarant nulles 
toutes celles qui seront données autrement; Que, sous 
les mêmes peines, toutes les dispenses et autres actes qui 
émaneront de notre Secrétariat, seront signés par M. l'abbé 
La Croix, l'un de nos vicaires généraux, et, en son absence, 
par M. ïerrasson, noire Officiai, et aussi l'un de nos vicaires 
généraux, — contresignés par notre secrétaire (M. Chare-
ziou), et munis de notre sceau (1)... » 

Le 27 juin suivant, le maréchal était à Versailles où il salua 
le Roi dans son cabinet, soutenu par ses deux fils, François-
Paul et le duc de Villeroy, qui l'un et l'autre avaient été 
.nommés récemment chevaliers des ordres du roi (2). 

fidèles de votre diocèse les Annales de la vie d'un bienheureux qui les favo

rise d'une protection particulière ; et je leur procure par là les moyens de 

faire le parallèle de ses verlus avec celles du Prélat qui fait actuellement 

l'objet de leur édification et de leur respect » — Le Catalogue de la B. 

Lyonn. de M. Coste, attribue par erreur la Vie de saint Irénée au libraire 

Barrois, n. 15,498. 

(1) Cette même année, François-Paul fit imprimer un extrait du Rituel 

de Lyon, avec des Instructions sur les Sacrements, à l'usage des curés de 

son diocèse, Lyon, P. Valfray. B. Coste. 

(2) Gazette de France. Extraordinaire du 12 juin. — B. de Lammon-

noye fit, sur le retour à Paris, du duc de Villeroy, des vers qui ont été in

sérés, t. 2, p. 195 de ses œuvres, édit. in-4°. Suivant une note jointe à ces 

vers, la cause de l'exil du duc serait d'avoir prétendu que nul prince du 


